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Projet de Loi médecine du travail - tableau avant après 
 

Texte actuel Projet de texte 

 

Livre II : Le contrat de travail 

Titre II : Formation et exécution du contrat de travail 

Chapitre V Maternité, paternité, adoption et éducation des enfants 
 

Article L. 1225-11. - Les dispositions du présent paragraphe ne font pas 

obstacle à l'application des dispositions des articles : 

1°) L. 1225-4, relatif à la protection contre la rupture du contrat de travail 

d'une salariée en état de grossesse médicalement constaté ; 

2°) L. 1225-17, relatif au congé de maternité ; 

3°) L. 1225-29, relatif à l'interdiction d'emploi postnatal et prénatal ; 

4°) L. 1226-2, relatif à l'inaptitude consécutive à une maladie ou un 

accident non professionnel constatée par le médecin du travail ; 

5°) L. 4624-1, relatif aux mesures individuelles pouvant être proposées 

par le médecin du travail. 

 

 

 

 

 

 

Article L. 1225-11. - Les dispositions du présent paragraphe ne font pas obstacle à 

l'application des dispositions des articles : 

1°) L. 1225-4, relatif à la protection contre la rupture du contrat de travail d'une 

salariée en état de grossesse médicalement constaté ; 

2°) L. 1225-17, relatif au congé de maternité ; 

3°) L. 1225-29, relatif à l'interdiction d'emploi postnatal et prénatal ; 

4°) L. 1226-2, relatif à l'inaptitude consécutive à une maladie ou un accident non 

professionnel constatée par le médecin du travail ; 

4°bis) L. 1226-10 relatif à l’inaptitude consécutive à un accident du travail ou à 

une maladie professionnelle ; 

5°) L. 4624-3 et L. 4624-4, relatifs aux mesures pouvant être proposées par le 

médecin du travail. 

Article L. 1225-15. - Les dispositions du présent paragraphe ne font pas 

obstacle à l'application des articles : 

1°) L. 1225-4, relatif à la protection contre la rupture du contrat de travail 

d'une salariée en état de grossesse médicalement constaté ; 

2°) L. 1226-2, relatif à l'inaptitude consécutive à une maladie ou un 

accident non professionnel constatée par le médecin du travail ; 

3°) L. 4624-1, relatif aux mesures individuelles pouvant être proposées 

par le médecin du travail. 

 

 

 

Article L. 1225-15. - Les dispositions du présent paragraphe ne font pas obstacle à 

l'application des articles : 

1°) L. 1225-4, relatif à la protection contre la rupture du contrat de travail d'une 

salariée en état de grossesse médicalement constaté ; 

2°) L. 1226-2, relatif à l'inaptitude consécutive à une maladie ou un accident non 

professionnel constatée par le médecin du travail ; 

2°bis) L. 1226-10 relatif à l’inaptitude consécutive à un accident du travail ou à 

une maladie professionnelle ; 

3°) L. 4624-3 et L. 4624-4, relatifs aux mesures pouvant être proposées par le 

médecin du travail. 
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Livre II : Le contrat de travail 

Titre II : Formation et exécution du contrat de travail 

Chapitre VI Maladie, accident et inaptitude médicale 

 
Section II Inaptitude consécutive à une maladie ou un accident non professionnel 

 

 

Article L. 1226-2. - Lorsque, à l'issue des périodes de suspension du 

contrat de travail consécutives à une maladie ou un accident non 

professionnel, le salarié est déclaré inapte par le médecin du travail à 

reprendre l'emploi qu'il occupait précédemment, l'employeur lui propose 

un autre emploi approprié à ses capacités.  

 

Cette proposition prend en compte les conclusions écrites du médecin du 

travail et les indications qu'il formule sur l'aptitude du salarié à exercer 

l'une des tâches existantes dans l'entreprise.  

 

 

 

 

 

 

L'emploi proposé est aussi comparable que possible à l'emploi 

précédemment occupé, au besoin par la mise en œuvre de mesures telles 

que mutations, transformations de postes ou aménagement du temps de 

travail. » 

 

Article L. 1226-2. – Lorsque le salarié victime d’une maladie ou d’un accident 

non professionnel est déclaré inapte par le médecin du travail, en application de 

l’article L. 4624-4, à reprendre le poste qu’il occupait précédemment, l’employeur 

lui propose un autre poste approprié à ses capacités. 

 

Cette proposition prend en compte, après avis des délégués du personnel, les 

conclusions écrites du médecin du travail et les indications qu’il formule sur la 

capacité du salarié à exercer l’une des tâches existant dans l’entreprise. Dans les 

entreprises d’au moins 50 salariés, le médecin du travail formule également des 

indications sur la capacité du salarié à bénéficier d’une formation destinée à lui 

proposer un poste adapté. 

 

Le poste proposé est aussi comparable que possible à celui précédemment occupé, 

au besoin par la mise en œuvre de mesures d’aménagement, d’adaptation ou de 

transformation de postes existants. 

 

 

 Article L. 1226-2-1. - Lorsque l’employeur est dans l’impossibilité de proposer un 

autre poste au salarié, il lui fait connaître par écrit les motifs qui s’opposent à son 

reclassement.  

L’employeur ne peut rompre le contrat de travail que s’il justifie soit de son 

impossibilité de proposer un poste dans les conditions prévues à l’article L. 1226-2, 
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soit du refus par le salarié du poste proposé dans ces conditions, soit de la mention 

expresse dans l’avis du médecin du travail que tout maintien du salarié dans 

l’entreprise serait gravement préjudiciable à sa santé lorsque l’état de santé du salarié 

fait obstacle à tout reclassement dans l’entreprise.   

 

L’obligation de reclassement est réputée satisfaite lorsque l’employeur a proposé, 

dans les conditions prévues à l’article L. 1226-2, un poste prenant en compte les 

propositions, conclusions écrites et indications du médecin du travail. 

 

S’il prononce le licenciement, l’employeur respecte la procédure applicable au 

licenciement pour motif personnel prévue au chapitre II du titre III.  

 

 

Article L. 1226-4-1. - En cas de licenciement prononcé dans le cas visé à 

l'article L. 1226-4, les indemnités dues au salarié au titre de la rupture 

sont prises en charge soit directement par l'employeur, soit au titre des 

garanties qu'il a souscrites à un fonds de mutualisation.  

La gestion de ce fonds est confiée à l'association prévue à l'article L. 

3253-14. 

 

 

Article L. 1226-4-1. - En cas de licenciement prononcé dans le cas visé à l'article  

L. 1226-2-1, les indemnités dues au salarié au titre de la rupture sont prises en charge 

soit directement par l'employeur, soit au titre des garanties qu'il a souscrites à un 

fonds de mutualisation.  

La gestion de ce fonds est confiée à l'association prévue à l'article L. 3253-14. 

 

Section III Accident du travail ou maladie professionnelle 

 

 

Sous-section 2 Suspension du contrat et protection contre la rupture 

 

 

Article L. 1226-8. - Lorsque, à l’issue des périodes de suspension 

définies à l'article L. 1226-7, le salarié est déclaré apte par le médecin 

du travail, il retrouve son emploi ou un emploi similaire assorti d'une 

rémunération au moins équivalente. 

Les conséquences de l'accident ou de la maladie professionnelle ne 

peuvent entraîner pour l'intéressé aucun retard de promotion ou 

d'avancement au sein de l'entreprise.  

Article L. 1226-8.- A l'issue des périodes de suspension définies à l'article L. 1226-

7, le salarié retrouve son emploi ou un emploi similaire assorti d'une rémunération au 

moins équivalente, sauf dans les situations visées à l’article L. 1226-10. 

 

Les conséquences de l'accident ou de la maladie professionnelle ne peuvent entraîner 

pour l'intéressé aucun retard de promotion ou d'avancement au sein de l'entreprise.  

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=01271FB5FE92A7103874182A12C5AACD.tpdila16v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900968&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=01271FB5FE92A7103874182A12C5AACD.tpdila16v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902913&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=01271FB5FE92A7103874182A12C5AACD.tpdila16v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902913&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=01271FB5FE92A7103874182A12C5AACD.tpdila16v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900968&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=01271FB5FE92A7103874182A12C5AACD.tpdila16v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900968&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=01271FB5FE92A7103874182A12C5AACD.tpdila16v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006902913&dateTexte=&categorieLien=cid
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Sous-section 3 Inaptitude consécutive à un accident du travail ou à une maladie professionnelle 

 

 

 Article L. 1226-10. - Lorsque, à l'issue des périodes de suspension du 

contrat de travail consécutives à un accident du travail ou à une maladie 

professionnelle, le salarié est déclaré inapte par le médecin du travail à 

reprendre l'emploi qu'il occupait précédemment, l'employeur lui propose 

un autre emploi approprié à ses capacités.  

 

Cette proposition prend en compte, après avis des délégués du personnel, 

les conclusions écrites du médecin du travail et les indications qu'il 

formule sur l'aptitude du salarié à exercer l'une des tâches existant dans 

l'entreprise. Dans les entreprises d'au moins cinquante salariés, le médecin 

du travail formule également des indications sur l'aptitude du salarié à 

bénéficier d'une formation destinée à lui proposer un poste adapté.  

 

L'emploi proposé est aussi comparable que possible à l'emploi 

précédemment occupé, au besoin par la mise en œuvre de mesures telles 

que mutations, transformations de postes ou aménagement du temps de 

travail 

 

 

Article L. 1226-10. - Lorsque le salarié victime d’un accident du travail ou d’une 

maladie professionnelle est déclaré inapte par le médecin du travail, en application 

de l’article L. 4624-4,  à reprendre le poste qu’il occupait précédemment, 

l’employeur lui propose un autre poste approprié à ses capacités. 

 

 

Cette proposition prend en compte, après avis des délégués du personnel,  les 

conclusions écrites du médecin du travail et les indications qu’il formule sur la 

capacité du salarié à exercer l’une des tâches existant dans l’entreprise. Dans les 

entreprises d’au moins 50 salariés, le médecin du travail formule également des 

indications sur la capacité du salarié à bénéficier d’une formation destinée à lui 

proposer un poste adapté 

Le poste proposé est aussi comparable que possible à celui précédemment occupé, 

au besoin par la mise en œuvre de mesures d’aménagement, d’adaptation ou de 

transformation de postes existants  

 

 

Article L. 1226-12– Lorsque l’employeur est dans l’impossibilité de 

proposer un autre emploi au salarié, il lui fait connaître par écrit les motifs 

qui s’opposent au reclassement.  

L’employeur ne peut rompre le contrat de travail que s’il justifie soit de 

son impossibilité de proposer un emploi dans les conditions prévues à 

l’article L. 1226-10, soit du refus par le salarié de l’emploi proposé dans 

ces conditions. Il peut également rompre le contrat de travail si l’avis du 

médecin du travail mentionne expressément que tout maintien du salarié 

dans l’entreprise serait gravement préjudiciable à sa santé.  
 

 

 

 

Article L. 1226-12. - Lorsque l’employeur est dans l’impossibilité de proposer un 

autre poste au salarié, il lui fait connaître par écrit les motifs qui s’opposent à son 

reclassement.  

L’employeur ne peut rompre le contrat de travail que s’il justifie soit de son 

impossibilité de proposer un poste dans les conditions prévues à l’article L. 1226-10, 

soit du refus par le salarié du poste proposé dans ces conditions, soit de la mention 

expresse dans l’avis du médecin du travail que tout maintien du salarié dans 

l’entreprise serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé du 

salarié fait obstacle à tout reclassement dans l’entreprise.   

L’obligation de reclassement est réputée satisfaite lorsque l’employeur a 

proposé, dans les conditions prévues à l’article L. 1226-10, un poste prenant en 

compte les propositions, conclusions écrites et indications du médecin du 

travail. 
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S’il prononce le licenciement, l’employeur respecte la procédure 

applicable au licenciement pour motif personnel prévue au chapitre II du 

titre III.  

 

S’il prononce le licenciement, l’employeur respecte la procédure applicable au 

licenciement pour motif personnel prévue au chapitre II du titre III.  

 

 

 

 

 

 

Sous-section 4 Indemnités et sanctions 

Remarque : ces dispositions ne sont pas prévues pour les inaptitudes non consécutives à une maladie professionnelle ou un accident du travail 

Article L. 1226-15– Lorsqu'un licenciement est prononcé en 

méconnaissance des dispositions relatives à la réintégration du salarié 

déclaré apte, prévues à l'article L. 1226-8, le tribunal saisi peut proposer 

la réintégration du salarié dans l'entreprise, avec maintien de ses 

avantages acquis.  

Il en va de même en cas de licenciement prononcé en méconnaissance des 

dispositions relatives au reclassement du salarié déclaré inapte prévues 

aux articles L. 1226-10 à L. 1226-12.  

En cas de refus de réintégration par l'une ou l'autre des parties, le tribunal 

octroie une indemnité au salarié. Cette indemnité ne peut être inférieure à 

douze mois de salaires. Elle se cumule avec l'indemnité compensatrice et, 

le cas échéant, l'indemnité spéciale de licenciement prévues à l'article L. 

1226-14.  

Lorsqu'un licenciement est prononcé en méconnaissance des dispositions 

du troisième alinéa de l'article L. 1226-12, il est fait application des 

dispositions prévues par l'article L. 1235-2 en cas d'inobservation de la 

procédure de licenciement 

 

 

 

Article L. 1226-15– Lorsqu'un licenciement est prononcé en méconnaissance des 

dispositions relatives à la réintégration du salarié, prévues à l'article L. 1226-8, le 

tribunal saisi peut proposer la réintégration du salarié dans l'entreprise, avec maintien 

de ses avantages acquis.  

Il en va de même en cas de licenciement prononcé en méconnaissance des 

dispositions relatives au reclassement du salarié déclaré inapte prévues aux articles 

L. 1226-10 à L. 1226-12.  

En cas de refus de réintégration par l'une ou l'autre des parties, le tribunal octroie une 

indemnité au salarié. Cette indemnité ne peut être inférieure à douze mois de salaires. 

Elle se cumule avec l'indemnité compensatrice et, le cas échéant, l'indemnité spéciale 

de licenciement prévues à l'article L. 1226-14.  

Lorsqu'un licenciement est prononcé en méconnaissance des dispositions du 

quatrième alinéa de l'article L. 1226-12, il est fait application des dispositions 

prévues par l'article L. 1235-2 en cas d'inobservation de la procédure de licenciement 
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Article L. 1226-20- Lorsque le salarié est titulaire d'un contrat à durée 

déterminée, les dispositions des deuxième et troisième alinéas de 

l'article L. 1226-12 et des articles L. 1226-14 à L. 1226-16, relatives aux 

conditions de licenciement d'un salarié victime d'un accident du travail ou 

d'une maladie professionnelle, ne sont pas applicables.  

Si l'employeur justifie de son impossibilité de proposer un emploi, dans 

les conditions prévues aux articles L. 1226-10 et L. 1226-11, au salarié 

déclaré inapte titulaire d'un tel contrat ou si le salarié refuse un emploi 

offert dans ces conditions, l'employeur est en droit de procéder à la 

rupture du contrat.  

 

 

Les dispositions visées aux articles L. 1226-10 et L. 1226-11 s'appliquent 

également aux salariés en contrat de travail à durée déterminée.  

 

La rupture du contrat ouvre droit, pour le salarié, à une indemnité dont le 

montant ne peut être inférieur au double de celui de l'indemnité prévue à 

l'article L. 1234-9. Cette indemnité de rupture est versée selon les mêmes 

modalités que l'indemnité de précarité prévue à l'article L. 1243-8 

 

Article L. 1226-20- Lorsque le salarié est titulaire d'un contrat à durée déterminée, 

les dispositions des deuxième et quatrième alinéas de l'article L. 1226-12 et des 

articles L. 1226-14 à L. 1226-16, relatives aux conditions de licenciement d'un 

salarié victime d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle, ne sont pas 

applicables.  

Si l'employeur justifie de son impossibilité de proposer un poste, dans les conditions 

prévues aux articles L. 1226-10 et L. 1226-11, au salarié déclaré inapte titulaire d'un 

tel contrat ou si le salarié refuse un poste offert dans ces conditions ou si l’avis du 

médecin du travail mentionne expressément  que tout maintien du salarié dans 

l’entreprise serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé du 

salarié fait obstacle à tout reclassement dans l’entreprise, l'employeur est en droit 

de procéder à la rupture du contrat. 

Les dispositions visées aux articles L. 1226-10 et L. 1226-11 s'appliquent également 

aux salariés en contrat de travail à durée déterminée.  

 

La rupture du contrat ouvre droit, pour le salarié, à une indemnité dont le montant ne 

peut être inférieur au double de celui de l'indemnité prévue à l'article L. 1234-9. 

Cette indemnité de rupture est versée selon les mêmes modalités que l'indemnité de 

précarité prévue à l'article L. 1243-8 

Article L. 1226-21- Lorsque le salarié est déclaré apte à l'issue des 

périodes de suspension, la rupture du contrat de travail à durée déterminée 

par l'employeur en méconnaissance des dispositions de l'article L. 1226-8 

ouvre droit à une indemnité correspondant au préjudice subi. Cette 

indemnité ne peut être inférieure au montant des salaires et avantages qu'il 

aurait reçus jusqu'au terme de la période en cours de validité de son 

contrat. 

Il en va de même pour un salarié déclaré inapte en cas de rupture par 

l'employeur en méconnaissance des dispositions des articles L. 1226-10 et 

L. 1226-11 ou du deuxième alinéa de l'article L. 1226-20. 

Article L. 1226-21- Lorsque le salarié n’est pas déclaré inapte à l'issue des 

périodes de suspension, la rupture du contrat de travail à durée déterminée par 

l'employeur en méconnaissance des dispositions de l'article L. 1226-8 ouvre droit à 

une indemnité correspondant au préjudice subi. Cette indemnité ne peut être 

inférieure au montant des salaires et avantages qu'il aurait reçus jusqu'au terme de la 

période en cours de validité de son contrat. 

Il en va de même pour un salarié déclaré inapte en cas de rupture par l'employeur en 

méconnaissance des dispositions des articles L. 1226-10 et L. 1226-11 ou du 

deuxième alinéa de l'article L. 1226-20. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C1F0A7DBE91981E6E0981C4A0B2E3C93.tpdila19v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900979&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C1F0A7DBE91981E6E0981C4A0B2E3C93.tpdila19v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900981&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C1F0A7DBE91981E6E0981C4A0B2E3C93.tpdila19v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900976&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C1F0A7DBE91981E6E0981C4A0B2E3C93.tpdila19v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901122&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C1F0A7DBE91981E6E0981C4A0B2E3C93.tpdila19v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901219&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C1F0A7DBE91981E6E0981C4A0B2E3C93.tpdila19v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900979&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C1F0A7DBE91981E6E0981C4A0B2E3C93.tpdila19v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900981&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C1F0A7DBE91981E6E0981C4A0B2E3C93.tpdila19v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900976&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C1F0A7DBE91981E6E0981C4A0B2E3C93.tpdila19v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901122&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C1F0A7DBE91981E6E0981C4A0B2E3C93.tpdila19v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901219&dateTexte=&categorieLien=cid
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Livre I : Durée du travail, repos et congés 

Titre II : durée du travail, répartition et aménagement des horaires 

Chapitre II Répartition et aménagement des horaires 
L. 3122-42 

 

Tout travailleur de nuit bénéficie, avant son affectation sur un poste de 

nuit et à intervalles réguliers d'une durée ne pouvant excéder six mois 

par la suite, d'une surveillance médicale particulière dont les conditions 

d'application sont déterminées par décret en Conseil d'Etat 

 

L. 3122-11 

 

Tout travailleur de nuit bénéficie d'une surveillance médicale particulière dans des 

conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat 

L. 3122-45 

Le travailleur de nuit, lorsque son état de santé, constaté par le médecin 

du travail, l'exige, est transféré à titre définitif ou temporaire sur un poste 

de jour correspondant à sa qualification et aussi comparable que possible 

à l'emploi précédemment occupé.  

L'employeur ne peut prononcer la rupture du contrat de travail du 

travailleur de nuit du fait de son inaptitude au poste comportant le travail 

de nuit au sens des articles L. 3122-29 et L. 3122-31, à moins qu'il ne 

justifie par écrit soit de l'impossibilité dans laquelle il se trouve de 

proposer un poste dans les conditions fixées au premier alinéa, soit du 

refus du salarié d'accepter le poste proposé dans ces conditions. Ces 

dispositions s'appliquent sans préjudice des articles L. 1226-2 et suivants, 

et L. 1226-10 et suivants, applicables aux salariés déclarés inaptes à leur 

emploi ainsi que de l'article L. 4624-1.  

L. 3122-14 

Le travailleur de nuit, lorsque son état de santé, constaté par le médecin du travail, 

l'exige, est transféré à titre définitif ou temporaire sur un poste de jour correspondant 

à sa qualification et aussi comparable que possible à l'emploi précédemment occupé.  

L'employeur ne peut prononcer la rupture du contrat de travail du travailleur de nuit 

du fait de son inaptitude au poste comportant le travail de nuit au sens des articles L. 

3122- 1 à L. 3122-5, à moins qu'il ne justifie par écrit soit de l'impossibilité dans 

laquelle il se trouve de proposer un poste dans les conditions fixées au premier 

alinéa, soit du refus du salarié d'accepter le poste proposé dans ces conditions.  

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des articles L. 1226-2 et suivants, et L. 

1226-10 et suivants, applicables aux salariés déclarés inaptes à leur emploi ainsi que 

des articles L. 4624-3 et L. 4624-4. 
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Livre VI : Institutions et organismes de prévention 

Titre II : Services de santé au travail 

Chapitre II Missions et organisation 
 

Article L. 4622-3. - Le rôle du médecin du travail est exclusivement 

préventif. Il consiste à éviter toute altération de la santé des travailleurs du 

fait de leur travail, notamment en surveillant leurs conditions d'hygiène au 

travail, les risques de contagion et leur état de santé, ainsi que toute 

atteinte à la sécurité des tiers. 

Article L. 4622-3. - Le rôle du médecin du travail est exclusivement préventif. Il 

consiste à éviter toute altération de la santé des travailleurs du fait de leur travail, 

notamment en surveillant leurs conditions d'hygiène au travail, les risques de 

contagion et leur état de santé, ainsi que tout risque manifeste d’atteinte à la 

sécurité des tiers évoluant dans l’environnement immédiat de travail. 

 

Livre VI : Institutions et organismes de prévention 

Titre II : Services de santé au travail 

Chapitre IV Actions et moyens des membres des équipes pluridisciplinaires de santé au travail 
 

Article L. 4624-1. - Le médecin du travail est habilité à proposer des 

mesures individuelles telles que mutations ou transformations de postes, 

justifiées par des considérations relatives notamment à l'âge, à la 

résistance physique ou à l'état de santé physique et mentale des 

travailleurs.  

 

Il peut proposer à l'employeur l'appui de l'équipe pluridisciplinaire du 

service de santé au travail ou celui d'un organisme compétent en matière 

de maintien dans l'emploi. 

 

L'employeur est tenu de prendre en considération ces propositions et, en 

cas de refus, de faire connaître les motifs qui s'opposent à ce qu'il y soit 

donné suite. 

 

En cas de difficulté ou de désaccord, l'employeur ou le salarié peut 

exercer un recours devant l'inspecteur du travail. Il en informe l'autre 

partie. L'inspecteur du travail prend sa décision après avis du médecin 

inspecteur du travail. 

Art. L. 4624-1. – Tout travailleur bénéficie, au titre de la surveillance de l'état de 

santé des travailleurs prévue à l'article L. 4622-2, d'un suivi individuel de son 

état de santé assuré par le médecin du travail et, sous l'autorité de celui-ci, par 

les autres professionnels de santé membres de l'équipe pluridisciplinaire 

mentionnée à l'article L. 4622-8 qu'il anime et coordonne, notamment le 

collaborateur médecin visé à l’article L. 4623-1 et l' infirmier. 

Ce suivi comprend une visite d'information et de prévention effectuée après 

l'embauche par l'un des professionnels de santé mentionnés au premier alinéa, 

dans un délai fixé par décret en Conseil d'État. 

Les modalités et la périodicité de ce suivi prennent en compte les conditions de 

travail, l'état de santé et l'âge du travailleur, ainsi que les risques professionnels 

auxquels il est exposé. 
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Article L. 4624-4 

Les salariés affectés à des postes présentant des risques particuliers pour 

leur santé ou leur sécurité, celles de leurs collègues ou de tiers et les 

salariés dont la situation personnelle le justifie bénéficient d'une 

surveillance médicale spécifique. Les modalités d'identification de ces 

salariés et les modalités de la surveillance médicale spécifique sont 

déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

 

Art. L. 4624-2. – Tout travailleur affecté à un poste présentant des risques 

particuliers pour sa santé ou sa sécurité, celles de ses collègues ou des tiers 

évoluant dans l’environnement immédiat de travail bénéficie d'un suivi 

individuel renforcé de son état de santé. Ce suivi comprend notamment un 

examen médical d'aptitude permettant de s'assurer de la compatibilité de l'état de 

santé du travailleur avec le poste auquel il est affecté, afin de prévenir tout 

risque grave d’atteinte à sa santé ou sa sécurité, celle de ses collègues ou de tiers 

évoluant dans l’environnement immédiat de travail. Cet examen médical 

d’aptitude est réalisé avant l'embauche et renouvelé périodiquement. Il est 

effectué par le médecin du travail sauf lorsque des dispositions spécifiques le 

confient à un autre médecin. 

 

 

Art. L. 4624-3. – Le médecin du travail peut proposer, après échange avec le 

salarié et l’employeur, des mesures individuelles d'aménagement, d'adaptation ou 

de transformation du poste de travail ou d'aménagement du temps de travail 

justifiées par des considérations relatives notamment à l'âge ou à l'état de santé 

physique et mentale du travailleur. 

 

 Art. L. 4624-4. – Après avoir procédé ou fait procéder par un membre de l'équipe 

pluridisciplinaire à une étude de poste et après avoir  échangé avec le salarié et 

l'employeur, le médecin du travail qui constate qu'aucune mesure d'aménagement, 

d'adaptation ou de transformation du poste de travail occupé n'est possible et que 

l'état de santé du travailleur justifie un changement de poste, déclare le travailleur 

inapte à son poste de travail. L'avis d'inaptitude est accompagné des conclusions 

écrites et des indications du médecin du travail relatives au reclassement du 

travailleur. 

 

 

Article L. 4624-1 

(…) Il peut proposer à l'employeur l'appui de l'équipe pluridisciplinaire du 

service de santé au travail ou celui d'un organisme compétent en matière 

de maintien dans l'emploi. 

Art. L. 4624-5. –Pour l'application des articles L. 4624-3 et L. 4624-4, le médecin 

du travail reçoit le salarié afin d’échanger sur les propositions, conclusions écrites 

et indications qu'il adresse à l'employeur. 
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 Le médecin du travail peut proposer à l'employeur l'appui de l'équipe 

pluridisciplinaire ou celui d'un organisme compétent en matière de maintien en 

emploi pour mettre en œuvre ces propositions, conclusions écrites et indications 

 

Article L. 4624-1 

(…)L'employeur est tenu de prendre en considération ces propositions et, 

en cas de refus, de faire connaître les motifs qui s'opposent à ce qu'il y 

soit donné suite. 

 

Art. L. 4624-6. – L'employeur est tenu de prendre en considération les avis 

d'aptitude ou d'inaptitude, les propositions, conclusions écrites et indications du 

médecin du travail. En cas de refus, l'employeur fait connaître au travailleur et au 

médecin du travail les motifs qui s'opposent à ce qu'il y soit donné suite. 

 

 

Article L. 4624-1 

(…)En cas de difficulté ou de désaccord, l'employeur ou le salarié peut 

exercer un recours devant l'inspecteur du travail. Il en informe l'autre 

partie. L'inspecteur du travail prend sa décision après avis du médecin 

inspecteur du travail. 

 

 

Art. L. 4624-7. – En cas de difficulté ou de désaccord du salarié ou de l’employeur 

avec les propositions, les conclusions écrites, les indications et les avis d’aptitude ou 

inaptitude émis par le médecin du travail en application des articles L. 4624-2 à L. 

4624-4, l’employeur ou le salarié peut saisir le conseil de prud’hommes, statuant en 

la forme des référés, d’une demande de désignation d’un médecin-expert inscrit sur 

la liste des experts près la cour d’appel. Il en informe l’autre partie. L’avis de 

l’expert se substitue à l’avis du médecin du travail.  

 

Les litiges relatifs à cet avis relèvent de la compétence, en premier ressort, du conseil 

de prud’hommes, à l’exclusion de tout autre recours administratif ou contentieux. 

 

 

Article L. 4624-2.- Un dossier médical en santé au travail, constitué par 

le médecin du travail, retrace dans le respect du secret médical les 

informations relatives à l'état de santé du travailleur, aux expositions 

auxquelles il a été soumis ainsi que les avis et propositions du médecin du 

travail, notamment celles formulées en application de l'article L. 4624-1. 

Ce dossier ne peut être communiqué qu'au médecin de son choix, à la 

demande de l'intéressé. En cas de risque pour la santé publique ou à sa 

demande, le médecin du travail le transmet au médecin inspecteur du 

travail. Ce dossier peut être communiqué à un autre médecin du travail 

dans la continuité de la prise en charge, sauf refus du travailleur. Le 

travailleur, ou en cas de décès de celui-ci toute personne autorisée par les 

articles L. 1110-4 et L. 1111-7 du code de la santé publique, peut 

demander la communication de ce dossier. 

Devient le L. 4624-8 et complété :  

Un dossier médical en santé au travail, constitué par le médecin du travail, retrace 

dans le respect du secret médical les informations relatives à l'état de santé du 

travailleur, aux expositions auxquelles il a été soumis ainsi que les avis et 

propositions du médecin du travail, notamment celles formulées en application des 

articles L. 4624-3 et L. 4624-4. Ce dossier ne peut être communiqué qu'au médecin 

de son choix, à la demande de l'intéressé. En cas de risque pour la santé publique ou 

à sa demande, le médecin du travail le transmet au médecin inspecteur du travail. Ce 

dossier peut être communiqué à un autre médecin du travail dans la continuité de la 

prise en charge, sauf refus du travailleur. Le travailleur, ou en cas de décès de celui-

ci toute personne autorisée par les articles L. 1110-4 et L. 1111-7 du code de la santé 

publique, peut demander la communication de ce dossier 
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Article L. 4624-3. –  

I.-Lorsque le médecin du travail constate la présence d'un risque pour la 

santé des travailleurs, il propose par un écrit motivé et circonstancié des 

mesures visant à la préserver.  

L'employeur prend en considération ces propositions et, en cas de refus, 

fait connaître par écrit les motifs qui s'opposent à ce qu'il y soit donné 

suite.  

II.-Lorsque le médecin du travail est saisi par un employeur d'une 

question relevant des missions qui lui sont dévolues en application de 

l'article L. 4622-3, il fait connaître ses préconisations par écrit.  

III.-Les propositions et les préconisations du médecin du travail et la 

réponse de l'employeur, prévues aux I et II du présent article, sont 

transmises au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail 

ou, à défaut, aux délégués du personnel, à l'inspecteur ou au contrôleur du 

travail, au médecin inspecteur du travail ou aux agents des services de 

prévention des organismes de sécurité sociale et des organismes 

mentionnés à l'article L. 4643-1.  

 

Devient le L. 4624-9 : identique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article L. 4624-5. - Des décrets en Conseil d'Etat précisent les modalités 

d'action des personnels concourant aux services de santé au travail ainsi 

que les conditions d'application du présent chapitre 

Devient le L. 4624-10 et complété 

 

Des décrets en Conseil d'Etat précisent les modalités d'action des personnels 

concourant aux services de santé au travail ainsi que les conditions d'application du 

présent chapitre, notamment les modalités du suivi individuel prévu à l’article L. 

4624-1, les modalités d’identification des travailleurs mentionnés à l’article L. 

4624-2 et les modalités du suivi individuel renforcé dont ils bénéficient 
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L. 4625-1-1  Un décret en Conseil d'Etat prévoit les adaptations des règles définies 

aux articles L. 4624-1 et L. 4624-2 pour les salariés temporaires et les salariés en 

contrat à durée déterminée.  

Ces adaptations leur garantissent un suivi médical individuel d’une périodicité 

équivalente, à l’échelle de leur parcours professionnel, à celle du suivi des salariés en 

contrat à durée indéterminée.  

Ce décret en Conseil d’Etat prévoit les modalités d’information de l’employeur sur la 

situation de son salarié au regard de ce suivi.  

 

 

Code rural et de la pèche maritime 
Article L. 717-2  

Des décrets déterminent les règles relatives à l'organisation et au 

fonctionnement des services de santé au travail en agriculture ainsi que 

les conditions d'application des articles L. 4622-10, L. 4622-14, L. 4625-1 

et L. 4644-1 du code du travail. Ils déterminent également les conditions 

dans lesquelles les exploitants agricoles et les membres non salariés de 

leur famille peuvent demander à bénéficier des examens du service de 

santé au travail.  

Les dépenses du service de santé au travail sont couvertes par les 

cotisations des employeurs et, le cas échéant, par celles des exploitants 

mentionnés ci-dessus.  

 

 

Des décrets en Conseil d'Etat précisent les modalités d'action des 

personnels concourant aux services de santé au travail en agriculture et les 

conditions d'application des articles L. 4624-1 et L. 4622-16 du code du 

travail. 

 

 

 

Article L. 717-2  

Des décrets déterminent les règles relatives à l'organisation et au fonctionnement des 

services de santé au travail en agriculture ainsi que les conditions d'application des 

articles L. 4622-10, L. 4622-14, L. 4625-1 et L. 4644-1 du code du travail. Ils 

déterminent également les conditions dans lesquelles les exploitants agricoles et les 

membres non salariés de leur famille peuvent demander à bénéficier des examens du 

service de santé au travail.  

Les dépenses du service de santé au travail sont couvertes par les cotisations des 

employeurs et, le cas échéant, par celles des exploitants mentionnés ci-dessus.  

 

 

Des décrets en Conseil d'Etat précisent les modalités d'action des personnels 

concourant aux services de santé au travail en agriculture et les conditions 

d'application des articles L. 4624-1 à L. 4624-9 et L. 4622-16 du code du travail, 

ainsi que les adaptations des règles définies aux articles L. 4624-1 et L. 4624-2 

pour les salariés temporaires et les salariés en contrat à durée déterminée et les 

modalités d’information de l’employeur sur la situation de son salarié au regard 

de ce suivi. 

 

 

 

http://www.codes-et-lois.fr/code-du-travail/article-l4622-10
http://www.codes-et-lois.fr/code-du-travail/article-l4622-14
http://www.codes-et-lois.fr/code-du-travail/article-l4625-1
http://www.codes-et-lois.fr/code-du-travail/article-l4624-1
http://www.codes-et-lois.fr/code-du-travail/article-l4622-16
http://www.codes-et-lois.fr/code-du-travail/article-l4622-10
http://www.codes-et-lois.fr/code-du-travail/article-l4622-14
http://www.codes-et-lois.fr/code-du-travail/article-l4625-1
http://www.codes-et-lois.fr/code-du-travail/article-l4624-1
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